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©  Bâtiment  de  stockage  de  grande  hauteur  résistant  au  feu  et  procédé  pour  sa  construction. 
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©  Bâtiment  de  stockage  comprenant  une  plura- 
lité  de  volumes  de  stockage  formés  chacun  de 
cellules  élémentaires,  ledit  bâtiment  étant 
formé  de  poteaux  préfabriqués  en  béton  armé 
superposés  (13,  22)  munis  de  rainures  ou  d'en- 
coches  (20,  21,  23)  permettant  d'y  introduire  des 
panneaux  de  parois  préfabriqués  en  béton  cel- 
lulaire  (7,  8,  9).  Des  poutrelles  préfabriquées  en 
béton  armé  (16,  17)  relient  rigidement  les 
poteaux  entre  eux  et  supportent  les  planchers 
préfabriqués  en  béton  cellulaire  ou  équivalent. 
Des  tympans  en  béton  armé  (15)  disposés  à 
certains  niveaux  assurent  la  rigidité  transver- 
sale  de  la  construction. 
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L'invention  concerne  un  nouveau  type  de  bâti- 
ment  et  un  procédé  permettant  l'édification  d'un  tel 
bâtiment  présentant  une  bonne  résistance  au  feu,  et 
notamment  de  bâtiments  industriels,  par  exemple  de 
bâtiments  de  stockage  de  matériaux  divers  tels  que 
matériaux  chimiques,  pharmaceutiques,  archives. 
L'invention  concerne  plus  particulièrement  les  bâti- 
ments  de  grande  hauteur,  présentant  une  bonne  ré- 
sistance  au  feu,  dont  la  construction  est  aisée  et  ra- 
pide  à  partir  de  matériaux  préfabriqués  et  dont  le  prix 
de  revient  demeure  relativement  bas  compte-tenu 
des  avantages  obtenus. 

En  grandes  lignes,  un  bâtiment  de  stockage  de 
grande  hauteur  est  un  ouvrage  dont  les  caractéristi- 
ques  dimensionnelles  peuvent  être  les  suivantes  : 

-  hauteur  de  10  m  minimum 
-  longueur  de  30  à  1  00  m  ou  plus 
-  largeur  de  12  à  16  m  ou  plus 
Un  stockage  de  grande  hauteur  est  constitué  de 

rangées  d'alvéoles  de  stockage,  parcourues  entre  el- 
les  par  un  organe  de  transport,  par  exemple  un  trans- 
tockeur  ou  un  transpalettes  automatisé,  dont  le  but 
est  de  venir  déposer  ou  venir  chercher  les  colis 
stockés. 

Les  alvéoles  de  stockages  peuvent  avoir  des  di- 
mensions  de  l'ordre  de  : 

-  hauteur  1  m  à  4  m  de  préférence  1  à  2  m, 
-  largeur  de  1  ,5  à  4,5  m  ou  plus  (possibilité  de 

pose  de  1  à  3  palettes), 
-  profondeur  de  1  à  3  m,  de  préférence,  1  ,2  à  1  ,5 

m, 
-  surcharge  par  alvéole  de  1  à  10  tonnes  ou  plus, 

par  exemple  4,5  t  (1  ,5  t  par  palette) 
Les  bâtiments  de  grande  hauteur  et  grandes  di- 

mensions,  et  notamment  les  bâtiments  de  stockage 
sont  couramment  réalisés  à  partir  de  matériaux  di- 
vers,  les  uns  inflammables  comme  le  bois,  d'autres 
ininflammables  mais  qui  ne  présentent  qu'une  résis- 
tance  insuffisante  ou  pas  suffisamment  longue  au 
feu.  C'est  le  cas  notamment  des  charpentes  métalli- 
ques  dont  la  résistance  au  feu  ne  dépasse  générale- 
ment  par  15  minutes  ;  l'ignifugation  des  structures 
métalliques  peut  être  envisagée  mais  son  coût  de- 
meure  prohibitif. 

Avec  le  béton  armé,  et  à  condition  de  prendre 
certaines  précautions  (augmentation  de  l'enrobage 
des  aciers  et  mise  en  place  d'un  treillis  soudé  en  sur- 
face  pour  éviter  la  fissuration  du  béton)  on  peut  attein- 
dre  une  tenue  au  feu  de  2  heures.  Mais  les  sections 
des  pièces  (voiles  et  dalles  principalement),  sont  for- 
tement  augmentées,  d'où  poids  plus  élevé. 

Outre  la  tenue  au  feu,  l'ensemble  d'une  rangée 
d'alvéoles  doit  être  autostable  (passage  du  trans- 
tockeur). 

Dans  le  cas  d'une  structure  métallique,  cela  ne 
pose  pas  de  problème,  en  revanche,  dans  le  cas  du 
béton  armé,  les  dimensions  nécessaires  deviennent 
très  importantes,  le  poids  énorme,  la  mise  en  oeuvre 

compliquée  et  le  coût  prohibitif. 
La  présente  invention  remédie  aux  défauts  de  la 

technique  antérieure  en  proposant  un  procédé  d'édi- 
fication  de  bâtiments,  et  les  bâtiments  qui  en  résul- 

5  tent,  qui  ne  présentent  pas  les  inconvénients  ci-des- 
sus.  Le  coût  de  construction  demeure  raisonnable 
pour  un  bâtiment  de  bonne  tenue  mécanique  et  de  ré- 
sistance  au  feu  élevée,  le  plus  souvent  de  1  heure  à 
plusieurs  heures,  couramment  2  heures  ou  plus. 

10  Le  bâtiment  réalisé  selon  l'invention  comprend 
une  pluralité  de  volumes  de  stockage  élémentaires, 
formés  chacun  d'une  pluralité  de  cellules  élémentai- 
res  et  disposés  parallèlement  les  uns  aux  autres  et 
parallèlement  à  un  premier  axe  du  bâtiment,  lesdits 

15  volumes  de  stockage  étant  séparés  les  uns  des  au- 
tres  par  des  volumes  au  moins  en  partie  vides,  eux 
aussi  d'axes  parallèles  audit  premier  axe  du  bâtiment, 
pour  permettre  la  circulation  d'engins  de  manutention 
de  marchandises,  caractérisé  en  ce  que  chaque  vo- 

20  lume  de  stockage  élémentaire  comprend: 
a)  une  pluralité  de  poteaux  principaux  en  béton 
armé,  disposés  sensiblement  verticalement,  joi- 
gnant  les  fondations  à  la  couverture  et  formés 
par  superposition  de  poteaux  élémentaires  préfa- 

25  briqués  en  béton  armé,  dont  lajonction  est  effec- 
tuée  sur  place, 
b)  une  pluralité  de  poutrelles  préfabriquées  en 
béton  armé,  disposées  sensiblement  horizonta- 
lement  et  parallèlement  audit  premier  axe  du  bâ- 

30  timent,  joignant  deux  poteaux  principaux  succes- 
sifs  à  plusieurs  niveaux,  présentant  des  moyens 
pour  supporter  les  dalles  de  planchers,  et  des  ex- 
trémités  capables  de  se  fixer  solidairement  dans 
les  poteaux  élémentaires  superposés  associés, 

35  c)  une  pluralité  de  panneaux  de  parois  préfabri- 
qués  en  béton  léger  résistant  au  feu,  disposés 
sensiblement  verticalement,  entre  les  poteaux 
élémentaires, 
d)  une  pluralité  de  dalles  de  plancher  préfabri- 

40  quées  en  béton  léger  résistant  au  feu,  posées 
sensiblement  horizontalement  sur  lesdits 
moyens  de  supports  des  poutrelles, 
e)  une  pluralité  de  poutres  (murs  ou  tympans)  en 
béton  armé,  préfabriquées  ou  coulées  sur  place, 

45  disposées  dans  une  direction  sensiblement  hori- 
zontale  et  perpendiculaire  audit  premier  axe,  re- 
liant  entre  eux  de  manière  rigide  le  sommet  de 
chaque  poteau  élémentaire  à  la  base  du  poteau 
élémentaire  qui  lui  est  superposé  et  reliant  la 

50  jonction  ainsi  réalisée  à  la  jonction  de  même  na- 
ture  des  poteaux  voisins  du  même  volume  de 
stockage  situés  dans  ladite  direction  perpendicu- 
laire  au  premier  axe,  lesdites  poutres  contribuant 
à  la  rigidité  transversale  du  bâtiment,  et 

55  f)  une  pluralité  de  poutres  en  béton  armé  joignant 
les  sommets  d'au  moins  une  partie  des  poteaux 
principaux  et  supportant  la  toiture,  lesdits  po- 
teaux  élémentaires  étant  munis  de  rainures  ou 
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d'encoches  longitudinales  en  nombre  suffisant 
pour  permettre,  entre  au  moins  une  partie  des 
poteaux  élémentaires  voisins  d'un  volume  de 
stockage,  pris  deux  à  deux,  l'insertion  et  le  main- 
tien  en  place  desdits  panneaux  de  parois  verti- 
caux  superposés  en  béton  léger  résistant  au  feu. 
Un  béton  léger  résistant  au  feu  est  un  béton  de 

poids  spécifique  au  maximum  égal  à  800  kg  par  mètre 
cube  et  qui  résiste  au  moins  une  heure  à  un  feu  d'in- 
tensité  moyenne.  On  peut  le  réaliser  en  incorporant 
des  matières  de  faible  poids  spécifique  ou  creuses  à 
un  mortier  de  ciment.  Toutefois,  on  préfère  avant  tout 
le  béton  cellulaire  qui  sera  défini  en  détail  plus  loin. 
Dans  ce  qui  suit,  on  mentionnera  spécifiquement  le 
béton  cellulaire,  étant  entendu  que  d'autres  bétons  lé- 
gers  pourraient  lui  être  substitués. 

De  nombreuses  variantes  peuvent  être  envisa- 
gées,  notamment  les  suivantes  : 

Les  cloisons  verticales  préfabriquées  en  béton 
cellulaire  peuvent  être  disposées  sur  un,  deux  ou  trois 
côtés  d'une  cellule  de  stockage  élémentaire,  à  l'ex- 
ception  d'un  côté  faisant  face  à  un  volume  vide  des- 
tiné  à  la  circulation  des  engins  de  transport  de  mar- 
chandises.  Elles  sont  descendues  entre  les  poteaux 
en  utilisant  les  rainures  prévues  à  cet  effet.  On  peut 
les  bloquer  ensuite  à  l'aide  d'un  coulis  de  ciment  ou 
mortier  et/ou  introduire  des  joints  résistant  au  feu. 

Les  moyens  pour  supporter  les  dalles  de  plan- 
chers  sont  de  préférence  des  encoches  latérales  mé- 
nagées  sur  les  poutrelles  définies  en  (b)  ci-dessus. 

Pour  rigidifier  encore  davantage  la  construction, 
on  peut  également  prévoir,  au  sommet  des  poteaux 
principaux,  et  joignant  ces  sommets  entre  eux,  des 
poutres  en  béton  armé  à  la  fois  dans  une  direction  pa- 
rallèle  au  premier  axe  du  bâtiment  et  dans  une  direc- 
tion  perpendiculaire  à  cet  axe. 

La  couverture  du  bâtiment  peut  être  réalisée  en 
tout  matériau  désiré.  Très  avantageusement,  elle 
peut  utiliser  elle  aussi  des  dalles  en  béton  cellulaires 
munies  de  joints  d'étanchéité  résistant  au  feu. 

Les  parois  extérieures  du  bâtiment  peuvent 
comporter  elles  aussi  des  dalles  de  parois  en  béton 
cellulaire  à  condition  d'assurer  une  étanchéité  aux  in- 
tempéries,  ou  encore  elles  sont  constituées  d'un  mur 
de  béton  armé,  de  parpaings  ou  analogues. 

La  fixation  au  sol  des  poteaux  élémentaires  infé- 
rieurs  de  chaque  poteau  principal  peut  se  faire  par 
tout  moyen  approprié  connu  de  l'homme  du  métier,  et 
par  exemple  par  fixation  rigide  dans  une  semelle  ou 
mur  en  béton  armé  coulé  sur  place  ou  dans  des  alvéo- 
les  ménagées  dans  des  blocs  de  béton  avec  scelle- 
ment  subséquent,  en  utilisant  les  broches  en  attente. 

Les  dimensions  des  différents  éléments  de  la 
construction  seront  choisies  pour  assurer  à  la  fois  la 
rigidité  de  la  construction,  compte-tenu  des  poids  des 
matériaux  à  stocker  et  la  durée  de  protection  au  feu 
désirée,  par  exemple  2  heures.  Le  calcul  est  de  la 
compétence  de  l'homme  du  métier  et  ne  sera  pas  dé- 

veloppé  davantage  ici. 
Dans  ce  qui  suit,  "béton"  ou  "béton  armé"  se  ré- 

fère  au  béton  traditionnel,  défini  ci-après.  L'emploi 
d'un  autre  type  de  béton,  notamment  le  béton  cellu- 

5  laire,  sera  spécifiquement  indiqué. 
Le  béton  traditionnel  constituant  le  matériau  de 

base  des  poteaux  élémentaires  préfabriqués  en  bé- 
ton  armé  et  des  poutres  disposées  aux  niveaux  de 
jonction  de  ces  poteaux  est  un  matériau  bien  connu 

10  et  dont  la  masse  volumique  varie  d'environ  1  500  à  en- 
viron  3  000  kg/m3  suivant  qu'il  s'agit  de  béton  de  bas- 
se,  moyenne  ou  haute  densité.  On  préfère  dans  l'in- 
vention  un  béton  de  masse  volumique  entre  2200  et 
2800  kg/m3. 

15  Le  béton  cellulaire  est  un  matériau  bien  connu,  à 
base  de  ciment,  et  qui  peut  être  obtenu  par  incorpo- 
ration  à  un  mortier  de  ciment  d'additifs  provoquant  le 
moussage  du  mortier.  Après  durcissement  le  béton  à 
une  structure  cellulaire.  Sa  masse  volumique  est  ha- 

20  bituellement  entre  300  et  800  kg/m3.  Il  peut  être  armé 
ou  non  armé. 

Pour  une  description  des  divers  types  de  ci- 
ments,  mortiers  et  béton,  on  pourra  se  référer  à  des 
ouvrages  de  base,  par  exemple  à  l'Encyclopédie  Kirk 

25  etOthmer,  vol.  5,  p.  164-  193,  ou  à  l'Encyclopédie  Ull- 
mann,  édition  anglaise,  vol.  A5,  p.  489-537. 

Un  béton  cellulaire  typique,  donné  à  titre  d'exem- 
ple,  est  défini  ci-après 

-  Composition  :  sable  siliceux,  ciment,  chaux, 
30  poudre  d'aluminium  et  adjuvants. 

-  Masse  volumique  normale:  400  à  450  kg/m3. 
-  Point  de  fusion:  1.100  °C  à  1.200°C. 
-  Réaction  et  résistance  au  feu  :  Incombustible 

(MO),  classé  matériau  dur,  par  l'Assemblée 
35  plénière  des  Sociétés  d'Assurances  contre  l'in- 

cendie. 
-  Résistance  à  la  compression,  30  à  35  kg/cm2 

en  moyenne. 
-  Résistance  à  la  traction  :  5  à  7  kg/cm2. 

40  -  Coefficient  de  transmission  thermique  surfaci- 
que  d'un  mur  de  façade  de  1  5  cm  d'épaisseur: 
de  0,7  à  0,85  W/m2.  OC°. 

-  Procès  verbal  d'essai  de  résistance  au  feu  sur 
un  mur  en  dalles  en  béton  cellulaire  armées  de 

45  15  cm  d'épaisseur:  classement  coupe-feu  :  6 
heures. 

Dans  la  structure  de  l'invention  : 
-  Le  béton  armé  assure  la  stabilité  de  l'ensemble 

et  le  report  des  charges  verticales  et  horizon- 
50  taies  sur  les  fondations. 

-  Le  béton  cellulaire  assure  la  tenue  au  feu  (iso- 
lation  contre  le  feu  de  chaque  cellule)  et  grâce 
à  sa  faible  densité  (4  à  5  fois  inférieure  à  celle 
du  béton  armé),  diminue  considérablement  l'in- 

55  fluence  des  charges  verticales. 
La  mise  en  oeuvre  pour  se  faire  par  exemple 

comme  suit: 

3 
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1  ère  étape  : 

Les  poteaux  sont  préfabriqués  par  tronçons  uni- 
taires  de,  par  exemple,  4  à  8  m,  de  préférence  d'en- 
viron  6  m,  puis  scellés  sur  les  fondations  et  maintenus 
en  position  verticale  dans  leur  partie  inférieure,  par 
exemple  par  les  murs  des  alvéoles  en  béton  coulé  sur 
place,  sur  une  hauteur  d'environ  0,5  à  1,5  m,  par 
exemple  1  m  (partie  basse  des  alvéoles  non  utilisée). 

Ces  murs  ont  un  rôle  important  dans  la  stabilité 
de  l'ouvrage  en  assurant  un  bon  encastrement  à  la 
base  de  la  structure. 

Les  poutrelles  en  béton  armé  préfabriquées,  sup- 
ports  des  dalles  en  béton  cellulaire  du  plancher  de 
chaque  alvéole  sont  scellées  sur  les  poteaux  de  ma- 
nière  à  créer  un  encastrement  à  chaque  niveau  entre 
poutrelles  et  poteaux.  On  peut  y  parvenir  par  tout 
moyen  approprié  connu,  par  exemple  par  clavetage, 
engagement  dans  des  encoches  prévues  à  l'avance, 
coulage  de  mortier  dans  un  jeu  de  fers  à  béton  laissés 
en  attente,  etc.. 

Les  dalles  préfabriquées  verticales  en  béton  cel- 
lulaire  sont  glissées  de  haut  vers  le  bas  dans  les  en- 
coches  des  poteaux  avec  de  préférence  mise  en  pla- 
ce  de  joints  résistants  au  feu. 

Les  dalles  préfabriquées  en  béton  cellulaire  du 
plancher  de  chaque  alvéole  sont  de  préférence  mises 
en  place  au  fur  et  à  mesure  de  l'avancement,  de  ma- 
nière  à  créer  des  plates-formes  de  travail  pour  guider 
la  mise  en  place  des  plaques  verticales,  ainsi  que  cel- 
les  des  joints. 

Les  dalles  de  plancher  peuvent  être  simplement 
posées  sur  les  poutrelles,  en  utilisant  les  encoches 
des  poutrelles,  ou  mieux  fixées  rigidement  ou  élasti- 
quement  à  ces  poutrelles. 

L'ordre  de  placement  des  dalles  de  plancher  et 
des  panneaux  de  parois  n'est  pas  critique. 

2ème  étape  : 

On  place  verticalement  les  poteaux  élémentaires 
d'un  deuxième  tronçon  sur  les  poteaux  du  premier 
tronçon  (1er  étage),  puis  on  coule  les  poutres  (murs) 
transversales  en  béton  armé  et  définies  au  paragra- 
phe  (e)  ci-dessus,  qui  scellent  la  jonction  des  poteaux 
deux  à  deux  et  donnent  en  outre,  une  rigidité  transver- 
sale  au  bâtiment. 

La  hauteur  de  la  poutre,  comme  pour  le  mur  de  la 
base,  peut  être  de  0,5  à  1,5  de  préférence  1  m  envi- 
ron. 

On  poursuit  ensuite  les  travaux  comme  pour  la 
première  étape  en  posant  les  poutrelles  en  béton 
armé,  etc.. 

On  repère  la  2ème  étape  autant  de  fois  qu'il  est 
nécessaire  pour  obtenir  la  hauteur  désirée.  A  la  der- 
nière  étape,  on  met  en  place  les  poutres  de  toiture  en 
béton  armé  fixées  solidairement  au  sommet  des  po- 
teaux  soit  uniquement  transversalement  soit  à  la  fois 

transversalement  et  longitudinalement,  et  l'on  pose 
des  dalles  de  toiture,  de  préférence  elles  aussi  en  bé- 
ton  cellulaire,  en  assurant  l'étanchéité  nécessaire. 

Les  figures  1  à  8  illustrent  divers  modes  des  mi- 
5  ses  en  oeuvre  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  latérale  du  bâtiment. 
La  figure  2  est  une  vue  d'extrémité  du  bâtiment. 
La  figure  3  est  une  coupe  horizontale  du  bâti- 

ment. 
10  La  figure  4  est  une  coupe  verticale  du  bâtiment 

selon  AA  de  la  figure  3. 
La  figure  5  est  une  coupe  verticale  du  bâtiment 

selon  BB  de  la  figure  3. 
La  figure  6  est  une  coupe  verticale  du  bâtiment 

15  selon  CC  de  la  figure  3. 
La  figure  7  représente  une  section  verticale 

d'une  travée. 
La  figure  8  représente  une  section  horizontale 

d'une  travée. 
20  Dans  la  description  suivante,  les  chiffres  sont  il- 

lustratifs  et  non-limitatifs. 
Sur  la  figure  1,  on  voit  le  bâtiment  vu  de  l'exté- 

rieur,  du  côté  de  sa  plus  grande  dimension  (longueur). 
Le  niveau  des  fondations  1  est  à  -  4,50  m.  On  voit  le 

25  niveau  du  sol  2  et  le  sommet  du  bâtiment  3,  ainsi  que 
des  poteaux  principaux  tels  que  4  et  les  murs  qui  ici 
sont  en  panneaux  préfabriqués  en  béton  cellulaire  6. 
La  toiture  est  figurée  par  5. 

La  figure  2  montre  le  même  bâtiment,  vu  de  l'ex- 
30  térieur,  à  l'une  de  ses  extrémités.  On  y  retrouve  les 

mêmes  éléments  que  pour  la  figure  1  . 
La  figure  3  est  une  coupe  horizontale  du  bâtiment 

à  un  niveau  intermédiaire,  par  exemple  à  mi-hauteur 
d'une  cellule  individuelle  (ou  alvéole)  de  stockage.  On 

35  y  voit  les  cellules  individuelles  telles  que  10  délimitées 
par  des  cloisons  en  béton  cellulaire  telles  que  7,  8  et 
9.  Les  poteaux  ne  sont  pas  visibles  en  raison  de 
l'échelle  de  la  figure. 

La  figure  4  est  une  coupe  verticale  du  bâtiment 
40  selon  AA(fig.  3). 

On  y  voit  une  pluralité  de  cellules  individuelles  tel- 
les  que  10. 

Sur  la  figure  5  (coupe  selon  BB  de  la  figure  3),  on 
retrouve  les  cellules  individuelles  telles  que  10  avec 

45  leurs  cloisons. 
Sur  la  figure  6  (coupe  selon  CC  de  la  figure  3), 

on  voit  la  dalle  de  plancher  d'une  cellule  élémentaire 
1  1  ,  un  poteau  principal  12,  formé  parsuperposition  de 
poteaux  préfabriqués  élémentaires  en  béton  armé 

50  tels  que  13  et  14  (2e  et  3e  étapes  de  la  construction) 
et  une  poutre  (mur  ou  tympan)  1  5  assurant  la  rigidité 
transversale  et  la  jonction  des  poteaux  élémentaires. 

Chaque  étape  de  la  construction,  à  partir  de  la 
deuxième  débute  par  la  mise  en  place  des  poteaux 

55  élémentaires  supplémentaires  superposées  aux  pré- 
cédents,  et  leur  fixation  dans  les  poutres  correspon- 
dantes  telles  que  1  5.  Ces  poteaux  sont  en  béton  armé 
coulé  sur  place  ou  en  béton  préfabriqué,  l'assembla- 

4 
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ge  se  faisant  par  coulée  de  béton. 
La  figure  7  représente  une  section  verticale 

d'une  travée  courante  et  la  figure  8  une  section  hori- 
zontale  d'une  même  travée.  On  voit  en  11  une  dalle 
de  plancher  en  béton  cellulaire  et  en  7,  8  et  9  des  dal- 
les  de  parois  en  béton  cellulaire.  On  voit  en  16  et  17 
les  poutrelles  présentant  une  encoche  telle  que  18  et 
un  nez  ou  becquet  19  pour  supporter  une  dalle  de 
plancher. 

Des  rainures  ou  encoches  telles  que  20,  21  sont 
ménagées  dans  les  poutres  principales  telles  que  13 
pour  faire  passer  et  maintenir  les  cloisons  en  béton 
cellulaire.  De  même  dans  les  poutres  de  rive  telles 
que  22  (rainure  23  ). 

A  titre  d'exemple,  on  pourra  réaliser  un  bâtiment 
d'une  hauteur  de  20  m  hors  sol  avec  4  m  en  sous-sol. 

Les  poteaux  principaux  pourront  avoir  une  sec- 
tion  de  30  x  30  cm.  Leur  longueur  (poteau  élémentai- 
re)  pour  être  de  5  à  7  m. 

Les  parois  en  béton  cellulaire  des  alvéoles 
pourront  avoir  de  10  à  20  cm  d'épaisseur,  les  plan- 
chers  de  15  à  25  cm  d'épaisseur. 

D'autres  formes  de  réalisation  avantageuses 
sont  décrites  ci-après: 

Dans  une  forme  de  réalisation,  les  poutrelles 
support  des  dalles  de  plancher  comportent  un  bec- 
quet  (ou  nez)  en  sous-face  formant  avec  la  face  infé- 
rieure  de  la  dalle  en  béton  cellulaire  une  feuillure 
d'une  hauteur  minimum  de  5  cm,  au  moins  sur  la  face 
avant  de  la  cellule,  cette  feuillure  formant  un  obstacle 
à  l'écoulement  des  fumées  et  au  cheminement  des 
flammes. 

Dans  une  variante  on  place  dans  les  feuillures 
formées  par  les  becquets  au  moins  un  dispositif  de 
distribution  d'eau  actionné  de  façon  sélective  dans  la 
cellule  en  feu  et  ayant  pour  objet  de  protéger  la  pou- 
trelle  d'une  élévation  excessive  de  température,  de 
participer  à  l'extinction  de  l'incendie  et  de  réduire  la 
température  des  fumées  s'échappant  de  la  cellule. 

Dans  encore  une  autre  variante,  on  équipe  une 
partie  ou  la  totalité  des  dispositifs  d'eau  des  cellules 
superposées  d'une  même  colonne  disposés  dans  le 
feuillure  avant  desdites  cellules  d'un  système  de 
commande  permettant  de  déclencher  ce  système  sur 
une  partie  ou  la  totalité  des  cellules  d'une  même  co- 
lonne  pour  créer  un  rideau  d'eau  s'opposant  à  la 
transmission  du  feu  d'une  cellule  aux  cellules  supé- 
rieures  par  les  flammes  et  les  fumées  chaudes  pro- 
venant  du  foyer. 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation,  une  partie 
au  moins  du  ferraillage  dans  les  poteaux  principaux 
est  disposé  au  voisinage  des  tranches  verticales  des 
panneaux  en  béton  cellulaire.  Cette  partie  du  ferrail- 
lage  formant  une  âme  capable  de  résister  au  moins 
aux  efforts  de  compression  en  cas  de  feu. 

Dans  encore  une  autre  forme  de  réalisation  on 
utilise  pour  les  dalles  de  plancher  en  béton  cellulaire 
une  armature  métallique  interne,  cette  armature  étant 

isolée  des  faces  exposées  au  feu  par  plus  de  2  cm  de 
béton  cellulaire. 

Dans  une  autre  variante  préférée,  on  utilise  des 
panneaux  et  des  dalles  de  plancher  en  béton  cellulai- 

5  re  autoclavé  ayant  un  degré  coupe  feu  suivant  Norme 
au  moins  double  de  celui  des  éléments  de  structure 
en  béton. 

Par  béton  cellulaire  autoclavé  on  entend  un  béton 
cellulaire  coulé  dans  des  moules  qui  sont  ensuite  pla- 

10  cés  dans  des  autoclaves  en  acier  où  la  température 
peut  varier  de  1  20°  à  1  90°  C,  et  la  pression  de  2  à  20 
bars,  la  durée  de  traitement  est  courte,  une  demi- 
heure  à  quelques  heures.  On  obtient  ainsi  des  résis- 
tances  élevées  car  il  se  produit  en  plus  des  réactions 

15  d'hydratation  du  ciment  des  réactions  entre  les  cons- 
tituants  du  ciment  et  les  grains  les  plus  fins  du  sable. 

Revendications 
20 

1.  Bâtiment  de  stockage  résistant  au  feu  compre- 
nant  une  pluralité  de  volumes  de  stockage  élé- 
mentaires,  formés  chacun  d'une  pluralité  de  cel- 
lules  élémentaires  et  disposés  parallèlement  les 

25  uns  aux  autres  et  parallèlement  à  un  premier  axe 
du  bâtiment,  lesdits  volumes  de  stockage  étant 
séparés  les  uns  des  autres  par  des  volumes  au 
moins  en  partie  vides,  eux  aussi  d'axes  parallè- 
les  audit  premier  axe  du  bâtiment,  pour  permettre 

30  par  exemple  la  circulation  d'engins  de  manuten- 
tion  de  marchandises,  caractérisé  en  ce  que  cha- 
que  volume  de  stockage  élémentaire  comprend: 

a)  une  pluralité  de  poteaux  principaux  en  bé- 
ton  armé,  disposés  sensiblement  verticale- 

35  ment,  joignant  les  fondations  à  la  couverture 
et  formés  par  superposition  de  poteaux  élé- 
mentaires  préfabriqués  en  béton  armé,  dont 
lajonction  est  effectuée  sur  place, 
b)  une  pluralité  de  poutrelles  préfabriquées  en 

40  béton  armé,  disposées  sensiblement  horizon- 
talement  et  parallèlement  audit  premier  axe 
du  bâtiment,  joignant  deux  à  deux  les  poteaux 
principaux  successifs  à  plusieurs  niveaux 
desdits  poteaux,  présentant  des  moyens  pour 

45  supporter  les  dalles  de  plancher  et  des  extré- 
mités  capables  de  se  fixer  solidairement  dans 
les  poteaux  élémentaires  superposés  asso- 
ciés,  de  façon  à  réaliser  un  encastrement  per- 
mettant  d'assurer  la  stabilité  longitudinale  du 

50  bâtiment. 
c)  une  pluralité  de  panneaux  de  parois  préfa- 
briqués  en  béton  cellulaire  résistant  au  feu, 
disposés  sensiblement  verticalement,  entre 
les  poteaux  élémentaires, 

55  d)  une  pluralité  de  dalles  de  plancher  préfabri- 
quées  en  béton  cellulaire  résistant  au  feu,  po- 
sées  sensiblement  horizontalement  sur  les- 
dits  moyens  de  support  des  poutrelles, 

5 
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e)  une  pluralité  de  poutres  (murs  ou  tympans) 
en  béton  armé,  préfabriquées  ou  coulées  sur 
place,  disposées  dans  une  direction  sensible- 
ment  horizontale  et  perpendiculaire  audit  pre- 
mier  axe,  reliant  entre  eux  de  manière  rigide  5 
le  sommet  de  chaque  poteau  élémentaire  à  la 
base  du  poteau  élémentaire  qui  lui  est  super- 
posé  et  reliant  la  jonction  ainsi  réalisée  à  la 
jonction  de  même  nature  des  poteaux  voisins 
du  même  volume  de  stockage  situés  dans  la-  10 
dite  direction  perpendiculaire  au  premier  axe, 
lesdites  poutres  contribuant  à  la  rigidité  trans- 
versale  du  bâtiment  ,  et 
f)  une  pluralité  de  poutres  en  béton  armé  joi- 
gnant  les  sommets  d'au  moins  une  partie  des  15 
poteaux  principaux  et  supportant  la  toiture, 
lesdits  poteaux  élémentaires  étant  munis  de 
rainures  ou  d'encoches  longitudinales  en 
nombre  suffisant  pour  permettre,  entre  au 
moins  une  partie  des  poteaux  élémentaires  20 
voisins  d'un  volume  de  stockage,  pris  deux  à 
deux,  l'insertion  et  le  maintien  en  place  des- 
dits  panneaux  de  parois  verticaux  superpo- 
sés  en  béton  cellulaire  résistant  au  feu. 

25 
Bâtiment  selon  la  revendication  1,  dans  lequel  le 
béton  cellulaire  est  un  béton  cellulaire  autoclavé. 

Bâtiment  selon  la  revendication  1  ou  2,  dans  le- 
quel  les  moyens  pour  supporter  les  dalles  de  30 
plancher  sont  des  encoches  latérales,  ménagées 
sur  les  poutrelles. 

Bâtiment  selon  la  revendication  3  caractérisé  en 
ce  que  les  poutrelles  support  des  dalles  de  plan-  35 
cher  comportent  un  becquet  ou  nez  en  sous-face 
formant  avec  la  face  inférieure  de  la  dalle  en  bé- 
ton  cellulaire  une  feuillure  d'une  hauteur  mini- 
mum  de  5  cm,  au  moins  sur  la  face  avant  de  la  cel- 
lule,  cette  feuillure  formant  un  obstacle  à  l'écou-  40 
lement  des  fumées  et  au  cheminement  des  flam- 
mes. 

Bâtiment  selon  la  revendication  4  caractérisé  en 
ce  que  l'on  place  dans  les  feuillures  formées  par  45 
les  becquets  au  moins  un  dispositif  de  distribu- 
tion  d'eau  actionné  de  façon  sélective  dans  la 
cellule  en  feu  et  ayant  pour  objet  de  protéger  la 
poutrelle  d'une  élévation  excessive  de  tempéra- 
ture,  de  participerà  l'extinction  de  l'incendie  et  de  50 
réduire  la  température  des  fumées  s'échappant 
de  la  cellule. 

Bâtiment  selon  la  revendication  5  caractérisé  en 
ce  que  l'on  équipe  une  partie  ou  la  totalité  des  55 
dispositifs  de  distribution  d'eau  des  cellules 
superposées  d'une  même  colonne  disposée 
dans  la  feuillure  avant  desdites  cellules  d'un  sys- 

tème  de  commande  permettant  de  déclencher  ce 
système  sur  une  partie  ou  la  totalité  des  cellules 
d'une  même  colonne  pour  créer  un  rideau  d'eau 
s'opposant  à  la  transmission  du  feu  d'une  cellule 
aux  cellules  supérieures  par  les  flammes  et  les 
fumées  chaudes  provenant  du  foyer. 

7.  Bâtiment  selon  l'une  des  revendications  1  à  6  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'une  partie  au  moins  du  ferrail- 
lage  dans  les  poteaux  principaux  est  disposé  au 
voisinage  des  tranches  verticales  des  panneaux 
en  béton  cellulaire,  cette  partie  du  ferraillage  for- 
mant  une  âme  capable  de  résister  au  moins  aux 
efforts  de  compression  en  cas  de  feu. 

8.  Bâtiment  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  l'on  utilise  pour  les  dalles  de  plancher  en 
béton  cellulaire  une  armature  métallique  interne, 
cette  armature  étant  isolée  des  faces  exposées 
au  feu  par  plus  de  2  cm  de  béton  cellulaire. 

9.  Bâtiment  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  l'on  utilise  des  panneaux  et  des  dalles  de 
plancher  en  béton  cellulaire  autoclavé  ayant  un 
degré  coupe  feu  suivant  Norme  au  moins  double 
de  celui  des  éléments  de  structure  en  béton. 

10.  Bâtiment  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  9,  dans  lequel  le  béton  cellulaire  a  une 
masse  volumique  de  300  à  800  kg/m3,  de  préfé- 
rence  400  à  450  kg/m3  et  le  béton  présent  dans 
le  béton  armé  a  une  masse  volumique  de  1500  à 
3000  kg/m3,  de  préférence  2200  à  2800  kg/m3. 

11.  Bâtiment  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  10,  dans  lequel  la  fixation  des  poutrelles 
sur  les  poteaux  élémentaires  se  fait  par  claveta- 
ge. 

12.  Procédé  d'édification  d'un  bâtiment  selon  l'une 
des  revendications  1  à  11  ,  caractérisé  en  ce  que, 
dans  une  première  étape,  on  coule  en  place  des 
fondations  et  on  y  scelle  un  premier  groupe  de  po- 
teaux  élémentaires  préfabriqués  en  béton  armé, 
on  fixe  les  poutrelles  de  manière  rigide  aux  po- 
teaux  dans  le  sens  longitudinal,  on  pose  les  plan- 
chers  en  béton  cellulaire  résistant  au  feu  entre  les 
poteaux  élémentaires  voisins  et  on  pose  les  élé- 
ments  de  paroi  en  béton  cellulaire  entre  les  rainu- 
res  ou  encoches  longitudinales  ménagées  sur  les 
poteaux  élémentaires  ;  puis  dans  une  ou  plu- 
sieurs  étapes  ultérieures,  on  met  en  place  des 
poutres  transversales  en  béton  armé  au  niveau 
de  la  jonction  de  deux  poteaux  superposés  et  on 
y  scelle  ladite  jonction,  et  on  répète  les  opéra- 
tions  de  fixation  des  poutrelles,  de  pose  des  plan- 
chers  et  de  placement  des  éléments  de  parois  de 
la  première  étape  ;  enfin,  dans  une  étape  finale, 

6 
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on  relie  les  poteaux  à  leur  extrémité  supérieure 
par  les  poutres  en  béton  armé,  au  moins  dans 
une  direction  transversale. 
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